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Chères Essartoises, Chers Essartois, 
 
Le Conseil municipal et moi-même tenons 
tout d’abord à vous présenter nos 
meilleurs vœux pour cette année 2022.  
 

En 2022, plusieurs opérations devraient 
voir le jour après avoir pris un peu de 
retard : rénovation  de la façade nord de 
l’église St Michel, rénovation des 
bâtiments techniques municipaux situés 
sur la place, aménagement du jardin 
public « Jules CLAINE », aménagement  
de l’espace propreté dans le cimetière, 

 
 

installation  de l’antenne relais sur le 
site de la décharge, finalisation de la 
rénovation de notre parc d’éclairage 
public… 
 

2022 sera également l’occasion de 
voir aboutir d’autres projets : création 
d’une aire de jeux pour enfants,  
changement du grillage de la décharge 
municipale… De plus, nous travaillons 
déjà sur la rénovation de la Rue de 
Bouchy avec nos partenaires : le 
département de la Marne et la 
Communauté de communes. 
 

Belle et heureuse année 2022 ! 
Fidèlement,                   Cyril LAURENT 
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> Zoom sur le dispositif 

« Voisins Vigilants et 
Solidaires »- p. 2 

> Dossier : les conséquences de 

la crise sanitaire sur la 
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> Un Repas des « Anciens » 

pas comme les autres – p.5 

L’Eglise St Michel mise à 
l’honneur dans le concours 

photos de l’été 
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  EECCHHOOSS  DDUU  CCOONNSSEEIILL……  
  

>>  SSEEAANNCCEE  dduu  1144  sseepptteemmbbrree  22002211    
 

1°) Contrat statutaire groupé CNP assurance : 
Le conseil a décidé d’accepter la proposition formulée 
par le centre de gestion de la Marne. Un contrat pour 
une durée de 4 ans est conclu pour la couverture des 
agents municipaux.  
 

2°) Subvention exceptionnelle au comité des 
fêtes suite au repas du 14 juillet 2021: 
Le conseil a décidé d’attribuer 240€ de subvention 
pour prise en charge des repas des 17 « anciens » 
n’ayant pas pu avoir de repas en décembre 2020 en 
raison de la crise sanitaire (17x12€). 
 

3°) Instauration de la nomenclature M57 : 
Le conseil a approuvé l’instauration de la nouvelle 
nomenclature comptable M57 à compter du 1er janvier 
2022 (s’inspirant de la comptabilité privée). 
 

4°) Mise à disposition de matériels avec Bouchy : 
Le conseil décide de renouveler la convention avec 
Bouchy en 2021. Cette dernière devra payer 550,05€  

à notre commune pour la mise à disposition de 
matériels. 
 

4°) Contrat de balayage avec la société V2P (cf. art.) 
 

>>  SSEEAANNCCEE  dduu  1199  ooccttoobbrree  22002211  
 

1°) Signature convention Fondation du patrimoine: 
En raison du succès de la campagne de mécénat 
lancée début 2021, la fondation verse 1.900€ à la 
commune pour la rénovation de l’église St Michel. 
 

2°) Subvention exceptionnelle CFJE :  
Le Conseil décide de verser 300€ au CFJE pour le 
Noël des enfants en raison de problème de trésorerie. 
 

>>  SSEEAANNCCEE  dduu  2211  ddéécceemmbbrree  22002211  
 

1°) Acquisition d’un tracteur homologué pour la 
route : 
Le conseil valide l’achat d’un tracteur John Deere pour 
12.500€ HT. L’ancien tracteur sera mis en vente tout 
comme le véhicule de l’agent communal (2.700€ 
escomptés pour ces 2 ventes). Plus d’infos dans 
l’édition du bulletin d’avril 2022. 

  

ZZOOOOMM  SSUURR……    ««  VVooiissiinnss  VViiggiillaannttss  eett  SSoolliiddaaiirreess  »»  
  
  

Le dispositif « Voisins Vigilants » a été mis en place 
en 2015 et compte pas moins de 72 inscrits au 15 
janvier 2022 et plus de 150 alertes ! 
 
Restez connecté à la vie de votre quartier avec un 
simple téléphone portable ! Pas besoin d'être expert 
en nouvelles technologies, le système d'alertes 
Voisins Vigilants a été conçu pour être accessible à 
tous. Performant et innovant, il informe 
instantanément chaque Voisin Vigilant dès qu'un 
danger potentiel est signalé par un voisin ou par la 
police municipale. 
 
 

 

 

 

 

 

Plus d’informations en contactant le Maire 
(06.83.22.10.11) ou lors des permanences mairie. Des 
autocollants sont à votre disposition gratuitement.  

 

 
 

 

 

 

La plateforme VoisinsVigilants.org est un outil de 
communication innovant et performant. Grâce à un 
système d’alertes fiable et adapté à tous les âges, 
informez et soyez informé de tout événement 
inhabituel en temps réel ! SMS, mail, notifications : 
vous êtes à un clic de tous vos administrés. 

En vous inscrivant gratuitement, vous pourrez 
recevoir les alertes de vos voisins et de la 
commune (comportements suspects, alerte météo, 
informations municipales, problème avec les 
transports scolaires…). 

REJOIGNEZ-NOUS ! DEVENEZ UN 
VOISIN VIGILANT EN QUELQUES 
CLICS > www.voisinsvigilants.org 

OBJECTIFS : 
> Rassurer la population 
> Améliorer la réactivité des forces de sécurité 
face à la délinquance 
> Accroître l’efficacité de la prévention de 
proximité 
> Se protéger les uns les autres 
> Renforcer la communication 

100% GRATUIT 
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AACCTTUUAALLIITTEESS……    
  

>>  LLaa  ccaammppaaggnnee  ddee  mméécceennaatt  ssee  ppoouurrssuuiitt  !!  
 

M. le Maire a signé début janvier 2021 une convention de 
partenariat avec la Fondation du Patrimoine afin de lancer 
officiellement une campagne de mécénat pour rénover l’église St 
Michel au cours des prochaines années. Sont notamment prévus : la 
réfection complète du plafond intérieur de l’église et la rénovation 
des façades extérieures. Pour faire un don : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  
  
  
  
  

 
 

 

 

  
>>  PPrrééppaarraattiioonn  eett  iinnssttaallllaattiioonn  ddeess  ddééccoorraattiioonnss  ddee  
NNooëëll  ppaarr  lleess  bbéénnéévvoolleess  
 

Les bénévoles ont, comme l’an passé, préparé au cours de 
plusieurs après-midi, les décorations de Noël pour pouvoir les 
installer début décembre. Merci à celles qui se sont 
mobilisées : Annick, Annie ou encore Sylvette. Merci aux 
nombreux essartois qui ont apportés des paquets en carton. 

 

 

  

  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 
 
 
 

>>  RReecceennsseemmeenntt  22002222  ::  ttoopp  ddééppaarrtt  !!  
 

Notre commune est concernée par le recensement en 2022. Annick 
VERVISCH a été nommée agent recenseur pour cette campagne. Philippe 
ROLLET est le référent coordonnateur.  
 

Le recensement 2022 aura lieu du 20 janvier au 26 février 2022. 
 

Le recensement est important pour la commune. Merci d’y répondre. 
 

Dons récoltés au 1er 
janvier 2022 :  

> 4.500€ 

> 18 donateurs 
> 45% de l’enveloppe 
escomptée (10.000€) 

Notre Maire honoraire, 
Philippe, donne tout 
pour l’installation des 6 
sapins ! A droite, une 
belle démonstration 
de la souplesse qui 
l’habite en ce mois de 

décembre 😊  
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AACCTTUUAALLIITTEESS……    
  

>>  LLee  ccaalleennddrriieerr  22002222  mmaaddee  iinn  LLeess  EEssssaarrttss  llee  
VViiccoommttee  
  

 

 

 

 

 

>>  LL’’OOPPAAHH,,  ççaa  ccoonnttiinnuuee  !!  
  

L’opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) 
permet un soutien technique et des aides financières 
(sous conditions de ressources) pour des travaux: 
 Favorisant les économies d'énergie 
 Permettant le maintien à domicile 
 Améliorant les logements très dégradés 
Le Comal Soliha 51 se tient à votre disposition pour étudier 
votre projet et vous accueille lors de permanences sur le 
territoire à Anglure, Esternay, Fère-Champenoise, 
Montmirail et Sézanne. 

>>  DDeess  ttrraavvaauuxx  ddee  ggéénniiee  cciivviill  pprréévvuuss  aauu  
ccoouurrss  dduu  pprreemmiieerr  ttrriimmeessttrree  22002222  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

>>  LLaa  ssoocciiééttéé  VV22PP  eennttrree  eenn  aaccttiioonn  ppoouurr  llee  
bbaallaayyaaggee  ddeess  rruueess  !!  
  

La commune a décidé de recourir à une entreprise afin de 
balayer les axes comprenant des trottoirs (rue d’Esternay, 
carrefour rue de Bouchy…). L’entreprise interviendra 4 
fois par an sur 1,674km pour un coût total de 
306,79€/an. 1ère intervention en décembre 2021 ! 

>>  LLee  ccaalleennddrriieerr  ddee  rraammaassssaaggee  ddeess  
oorrdduurreess  mméénnaaggèèrreess  22002222  

  

 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 
Les sacs jaunes sont à votre disposition 
gratuitement en Mairie lors des permanences. 
 

>>  CCéérréémmoonniiee  dduu  1111  nnoovveemmbbrree  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La cérémonie du 11 novembre a rassemblé près 
d’une quarantaine de personnes pour cette 
édition 2021. 
 
 
 

 

 

 

  

Les travaux de 
raccordement de la 
future antenne relais 
qui sera installée sur 
le site de la décharge 
devaient débuter 
courant novembre. Ils 
devraient débuter en 
janvier 2022. 
L’antenne doit être 
installée avant la fin 
du 1er semestre 2022. 

Pour la 2ème 
année 
consécutive, la 
commune a 
offert son 
calendrier aux 
foyers de la 
commune. 
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AACCTTUUAALLIITTEESS……    
  

>>    UUnn  rreeppaass  ddeess  ««  AAnncciieennss  »»  ppaass  ccoommmmee  
lleess  aauuttrreess……  
 

En 2020, la commune avait pris la décision d’annuler le 
repas des anciens. Pour cette édition 2021, tout était 
prêt : menu arrêté, repas commandé et quelques jours 
seulement avant le jour J, le Maire a pris la décision, en 
raison du contexte sanitaire local compliqué, d’annuler le 
repas en présentiel. Le traiteur PROTAT d’Esternay a 
donc préparé des plateaux repas pour permettre une 
distribution. Les conseillers municipaux ont été mobilisés 
pour assurer la distribution des 50 repas ! Un record 
pour ce traditionnel évènement de fin d’année.  

  
DDdd  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

>>  LLee  ccaammiioonn  ffiibbrree  LLoossaannggee  ppaassssee  ppaarr  nnoottrree  
ccoommmmuunnee  
  

Le 10 novembre dernier, nous avons eu le plaisir d’accueillir sur la place 
de la Mairie le camion Fibre de Losange. L’objectif ? Répondre aux 
questions des administrés sur le déploiement de la fibre optique sur le 
territoire et notamment à l’échelle communale. A ce jour, une grande 
partie des habitations de la commune est raccordée à la fibre 
optique. Une opération menée par la région Grand Est avec le 
concours financier du département de la Marne mais aussi de la 
Communauté de communes de Sézanne Sud-Ouest Marnais 
(CCSSOM) avec une subvention de 1.400.000€. 

  

>>  OOppéérraattiioonn  nneettttooyyaaggee  aauuxx    
aabboorrddss  ddee  ll’’éégglliissee  SStt  MMiicchheell  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 

 

 

 

  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
  
  

>>  LLee  ddééppaarrtteemmeenntt  ddee  llaa  MMaarrnnee  eennggaaggee  ddeess  ttrraavvaauuxx  ddee  
vvooiirriiee  ssuurr  llee  DD4488  
  
Une partie de la route départementale 48 (Esternay > Bethon) a été rénovée. 
Un beau tapis d’enrobé a été déployé entre la sortie de la forêt au niveau du 
Prés du but et l’entrée de la commune.  
 

 

  

Merci aux bénévoles et notamment à Annick 
et Marcel qui ont mené une opération 
consistant à désherber les marches de 
l’église St Michel ainsi que les massifs de 
fleurs. A l’heure où l’utilisation des produits 
phytosanitaires est proscrite sur l’espace 
public, nous devons réfléchir à d’autres 
méthodes pour assurer l’entretien de notre 
cadre de vie. 

AVANT APRES 

INFO : Le département de la Marne  
assure l’entretien de plus  

de  4.000km de voirie. 
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RREETTOOUURR  EENN  IIMMAAGGEESS  SSUURR……    
  

>>>>  LLee  ccoommiittéé  ddeess  FFêêtteess  ffaaiitt  ssoonn  AAGG  !! 

Le Comité des Fêtes des Jeunes Essartois (CFJE) a tenu son 
assemblée générale le samedi 27 novembre 2021.  
 

Plusieurs points à l’ordre du jour : bilan moral de la présidente, 
rapport financier du trésorier, calendrier des manifestations 
2022. Sylvette ANGLEVIEL, présidente, a pu évoquer 
plusieurs pistes pour redynamiser la commune en 2022. 

  
 

 

 

 

 

 

 

  

LLeess  ccoonnssééqquueenncceess  ddee  llaa  ccrriissee  ssaanniittaaiirree  DDOOSSSSIIEERR  
 
Retour sur l’incidence de la crise sur 
la commune 
 
La crise sanitaire impacte considérablement notre 
vie depuis maintenant près de 2 ans. Nous 
connaissons tous les conséquences de cette crise 
sur notre vie de tous les jours. Comment la 
commune a-t-elle été impactée ?  
 

1. Une commune réactive face à la 
crise 

 

Dès le début de la crise sanitaire, la commune a 
essayé d’être le plus réactive possible 
notamment en achetant des masques en tissu et 
des masques chirurgicaux, des distributeurs de gel 
hydro alcoolique ou encore des protections en 
plexiglas. Le coût total de ces dépenses s’est élevé 
à 1.664,50€ avec une prise en charge de l’Etat à 
hauteur de 635€. 

 
 
 
 
 
 
 
 

2. Les conséquences sur notre 
service public de proximité 

 

Le fonctionnement du service public (secrétariat de 
mairie, permanences du Maire) a été perturbé en 
raison des confinements successifs. On 
comptabilise en 2020, 180h de permanences 
contre 210h en moyenne au cours des trois 
dernières années. 288 visiteurs ont franchi la 
porte de la mairie en 2020 contre 400 en moyenne 
habituellement. 

 
 

 

 

 

 

Le nombre de mails traités en mairie a explosé pour 
atteindre le nombre de 6.113 contre en moyenne 
4.000/an. Ceci s’explique notamment par les nombreux 
envois effectués par les services de l’Etat (instructions, 
consignes, informations diverses sur la crise…). La 
distribution de sacs jaunes n’a pas été épargnée. Ce sont 
1.846 sacs qui ont été distribués en 2020 contre 1.600 en 
moyenne. Est-ce à dire que la qualité du tri a été 
améliorée pendant la crise ? Rien n’est moins sure… 
L’année 2020 affiche 0 mises à disposition de salle 
contre en moyenne 40 par an pour les différentes 
associations. Ce chiffre symbolise tristement le coup 
porté au vivre ensemble… 

3. Les incidences sur le terrain 
budgétaire 

 

La crise a eu des conséquences sur le terrain 
budgétaire au-delà de l’achat de matériels spécifiques. 
En effet, les locations de la salle des fêtes ont été 
impactées (des recettes en baisse). On enregistre en 
2020 un montant perçu pour les locations de 600€ contre 
2.000€ en moyenne depuis la rénovation de la salle. La 
commune n’a pas organisé de manifestations en 2020 si 
ce n’est la Galette des Rois. Le montant habituel des 
dépenses pour les festivités (Galettes, randonnée, 
cérémonies, fête de la St Michel, repas des anciens) 
dépassent les 3.300€. Ce sont ainsi 3.000€ de 
dépenses en moins… 

N’hésitez pas à rejoindre le 
Comité des Fêtes ! 

Contact : Sylvette ANGLEVIEL au 
06.82.78.84.26. 
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RREETTRROOSSPPEECCTTIIVVEE  RReettoouurr  ddaannss  llee  ppaasssséé  eessssaarrttooiiss  
  

 

Petit retour en arrière au niveau de l’actuelle Salle des Fêtes 
qui, il y a plusieurs décennies, était l’école du village et la 
Mairie. Le terrain situé entre le bâtiment et la rue d’Esternay 
était beaucoup plus vaste. Les travaux d’aménagement de la 
route départementale ont contribué à réduire l’emprise de la 
voirie. Plusieurs arbres étaient plantés sur le terrain. L’arrêt des 
cars n’était pas encore là. 

 

AACCTTUUAALLIITTEESS……   

  

>>  DDee  mmaaggnniiffiiqquueess  pphhoottooss  ppoouurr  llee  ccoonnccoouurrss  ddee  
ll’’ééttéé  22002211  !!  
 

Pour le concours photos de l’été 2021, ce ne sont pas moins 
de 181 personnes qui ont voté pour choisir la photographie de 
l’été ! Les 3 photographies arrivées en tête sont les suivantes : 

1/ Quis ut Deus avec 55 voix (30,4%) - Rafael GONZALEZ 
2/ El Dorado avec 40 voix (22,1%) - Sophie PIERACCI 
3/ Le village en-champs-té avec 31 voix (17,1%) – Nathalie 
RAOULT 

Un grand bravo à eux ainsi qu’à l’ensemble des participants 
pour ces très belles photos!  

 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
>>  RRaaffrraaiicchhiisssseemmeenntt  ddeess  aarrbbrreess    
pprrèèss  dduu  ssiittee  ééccoopprroopprreettéé  
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 

 

 

 

 

 

 
 

  
  

1 2 

3 

L’entreprise « Le Charme d’Antan » est 
intervenue afin d’élaguer les arbres situés près 
du site éco propreté courant novembre.  

Coût total de l’opération : 240€ TTC. 

APRES 
AVANT 
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LL’’AAGGEENNDDAA  TTRRIIMMEESSTTRRIIEELL  

DDaatteess  ccoommmmuunniiqquuééeess  ssoouuss  rréésseerrvvee  dd’’éévveennttuueellss    
cchhaannggeemmeennttss  ddee  ddeerrnniièèrreess  mmiinnuutteess  !!  LLiissttee  nnoonn    eexxhhaauussttiivvee..  

  

>>  JJAANNVVIIEERR  
MMAARRDDII  2255  JJAANNVVIIEERR  ––  2200hh  

CCoonnsseeiill  mmuunniicciippaall  nn°°11  ++    
CCoommmmiissssiioonn  ddeess  ffiinnaanncceess  

  

>>  FFEEVVRRIIEERR  
SSAAMMEEDDII  55  FFEEVVRRIIEERR  ––  1155hh  

AApprrèèss--mmiiddii  ccrrêêppeess  àà  llaa  SSaallllee  ddeess  FFêêtteess  
oorrggaanniissééee  ppaarr  llee  CCFFJJEE  

SSAAMMEEDDII  55  aauu  DDIIMMAANNCCHHEE  2200  FFEEVVRRIIEERR  
VVaaccaanncceess  ssccoollaaiirreess  ––  ZZoonnee  BB  

  

>>  MMAARRSS  
MMEERRCCRREEDDII  22  MMAARRSS  22002222  

DDaattee  lliimmiittee  ppoouurr  ll’’iinnssccrriippttiioonn  ssuurr  lleess  lliisstteess  
éélleeccttoorraalleess  aavvaanntt  lleess  pprrééssiiddeennttiieelllleess  

SSAAMMEEDDII  2266  MMAARRSS  ––  1199hh  
RReeppaass  ddee  pprriinntteemmppss  oorrggaanniisséé  ppaarr  llee  CCFFJJEE  

MMAARRDDII  2299  MMAARRSS  ––  2200hh  
CCoonnsseeiill  mmuunniicciippaall  nn°°22  

  

  AA  VVOOTTRREE  SSEERRVVIICCEE……  
  

PPEERRMMAANNEENNCCEESS  DDUU  MMAAIIRREE  
  

TTOOUUSS  LLEESS  SSAAMMEEDDIISS  
  

1177HH0000  àà  1188HH3300  ssaannss  RRDDVV  
  
  
  
  
  
  

HHOORRAAIIRREESS  MMAAIIRRIIEE  
  

MMAARRDDIISS  
1155hh3300  ––  1188hh3300  

eett  
SSAAMMEEDDIISS  

1177hh0000  ––  1188hh3300  

  
  

CCOONNTTAACCTTSS  
PPaarr  ccoouurrrriieerr……  
MMaaiirriiee  --  33,,  rruuee  ddee  BBoouucchhyy  
5511331100  LLEESS  EESSSSAARRTTSS  LLEE  VVIICCOOMMTTEE  
  

PPaarr  ccoouurrrriieell……  
ccoommmmuunnee--eessssaarrttss--vviiccoommttee@@oorraannggee..ffrr 
  

PPaarr  ttéélléépphhoonnee……  
0033..2266..8800..4422..2244  ––  MMaaiirree  ::  0066..8833..2222..1100..1111  
  

SSuurr  llee  ssiittee  iinntteerrnneett……  
wwwwww..lleess--eessssaarrttss--llee--vviiccoommttee..ffrr    

  

EETTAATT  CCIIVVIILL  --  NNaaiissssaanncceess    FFAACCEEBBOOOOKK  
  

2266  jjuuiinn  22002211  
AAbbeell    

FFOOUURRNNAAIISSEE  

3300  ooccttoobbrree  22002211  
GGaabbrriieell  

  IIGGLLEESSIIAASS  

  

          11..227722  
RReejjooiiggnneezz  nnoouuss  eett  

ppaarrttaaggeezz  !!  

LLEESS  CCHHIIFFFFRREESS  CCLLEESS  

667722,,0000€€  
CCooûûtt  TTTTCC  dduu  rreeppaass  ddeess  
AAnncciieennss  ppoouurr  llaa  
ccoommmmuunnee    

44..550000  €€  
MMoonnttaanntt  ttoottaall  ddeess  ddoonnss  rrééccoollttééss  
vviiaa  llaa  FFoonnddaattiioonn  dduu  ppaattrriimmooiinnee  
ppoouurr  llaa  rréénnoovvaattiioonn  ddee  ll’’EEgglliissee  SStt  
MMiicchheell  aauu  11eerr//0011//2222  ssuurr  1100..000000€€    

118811  
NNoommbbrree  ddee  vvoottaannttss  lloorrss  dduu  

ccoonnccoouurrss  pphhoottooss  ddee  ll’’ééttéé  
22002211  

1188  
NNoommbbrree  ddee  ddoonnaatteeuurrss  ppoouurr  llaa  

rréénnoovvaattiioonn  ddee  ll’’éégglliissee  SStt  
MMiicchheell  aauu  11eerr  jjaannvviieerr  22002222    

  AA  ffaaiirree……  
  

DDoonn  ppoouurr  llaa  rréénnoovvaattiioonn    
ddee  ll’’EEgglliissee  SStt  MMiicchheell  
  

NN’’hhééssiitteezz  ppaass  àà  ffaaiirree  uunn  ddoonn  ppoouurr  llaa  
rréénnoovvaattiioonn  ddee  nnoottrree  éégglliissee  SStt  MMiicchheell..  
  
PPoouurr  5500€€,,  llee  ccooûûtt  rrééeell  aapprrèèss  rréédduuccttiioonn  ddee  
ll’’iimmppôôtt  ssuurr  llee  rreevveennuu  eesstt  ddee  1177€€..  PPoouurr  
220000€€,,  6688€€  oouu  eennccoorree  ppoouurr  550000€€,,  117700€€..  

  

Retrouvez toutes les informations 
municipales  
sur le site internet de la commune : 

www.les-essarts-le-vicomte.fr 

Possibilité de prendre 
rendez-vous par SMS au 
06.83.22.10.11 ou auprès 
du secrétariat de Mairie 

La Communauté de Communes reste à votre écoute : 
> Eau potable : 03.26.42.52.33 
> Déchets ménagers : 06.72.34.71.21 
> Médiathèque d’Esternay : 03.26.80.34.18 


